
DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

Page 1 sur 6 
 
 

COMMISSION ANIMATION 

 
 

 

District de l’Hérault de Football 

COMMISSION ANIMATION 

Réunion du 29/04/2025 

 

 

 

  

 

Présidence : MM. Huc Alain & Odin Gaëtan 
 
Présents : MM. Pesce Pierre – Prin Jean Lou  
 
Absents excusés : MM. Bres Thierry – Crinquand Valentin – Ginestet Herve – Le Rest Sebastien – 
Malzieu Gilbert – Marcos Dominique – Plaza José – Quadruppani Thibault – Rey Guy – Szukics 
Bruno 
 

 

Le procès-verbal de la réunion du 08/04/2025 a été approuvé à l’unanimité. 
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Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission 
Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de 
délais prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de 
sept jours à dater du lendemain du jour de la notification de la décision. 

SECTION U12/U13 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U13 D2 

 Poule C 
 
COURNONTERRAL 1/CASTELNAU CRES FC 2 
Du 29/03/2025 reportée au 12/04/2025 
Est reportée au 03/05/2025 
(Arrêté municipal, accord des clubs par mail le 09/04/2025) 

M. PETIT BARD FC 2/JACOU CLAPIERS FA 1 
Du 10/05/2025  
Est avancée au 07/05/2025 
(Accord des clubs par mail le 15/04/2025) 

MAUGUIO CARNON US 3/ST JEAN VEDAS 2 
Du 10/05/2025  
Est avancée au 07/05/2025 
(Accord des clubs par mail le 26/04/2025) 

U12 D2 

 Poule B 
 
ST MARTIN LONDRES US 1/FC 3MTKD 3 
Du 03/05/2025  
Est reportée au 08/05/2025 
(Arrêté municipal, journée de MR) 

ST CLEMENT MONT 2/GIGNAC AS 2 
Du 08/02/2025, reportée au 26/04/2025 
Est de nouveau reportée au 07/05/2025 
(Accord des clubs par mail le 26/04/2025) 

ASPTT MONTPELLIER 1/GIGNAC AS 2 
Du 03/05/2025 
Est reportée au 14/05/2025 
(Finale challenge U12, seule date disponible) 

FORFAITS 
ST JEAN VEDAS 3 (514400) 
30108000 – U12 D3 / Phase 3 poule E du 12/04/2025 
À Ganges 
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Vu la feuille de match, 
Vu le planning du District, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe était présente 
sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe ST JEAN VEDAS 3 avec 
amende de 28€ (Non notifié), pour en reporter le bénéfice à l’équipe B. CEVENNES 
GANGEOISE 1 sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
FRONTIGNAN AS 2 (503214) 
30139569 – U13 D2 / Phase 3 poule A du 12/04/2025 
À Béziers 
 
Courriel du 11/04/2025 
Amende : 14€ (Notifié moins de 10j avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
PHOENIX FOOTBALL SCH 1 (560819) 
30139564 – U13 D2 / Phase 3 poule A du 26/04/2025 
À Béziers 
 
Courriel du 23/04/2025 
Amende : 28€ (Notifié moins de 10j avant la rencontre, à domicile x4) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
 
BOUJAN FC 1 (547566) 
30107508 – U12 D3 / Phase 3 poule B du 10/05/2025 
À Boujan 
 
Courriel du 23/04/2025 
Amende : 28€ (Notifié moins de 10j avant la rencontre, à domicile x4) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 

*** 
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MARSEILLAN CS 1 (500414) 
30139575 – U13 D2 / Phase 3 poule A du 30/04/2025 
À Paulhan 
 
Courriel du 23/04/2025 
Amende : 14€ (Notifié moins de 10j avant la rencontre, x2) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 

DECISION 
US MAUGUIO CARNON 5 (503393) 
30121222 – U13 D3 / Phase 3 poule E du 12/04/2025 
 
La Commission dit match perdu par pénalité - 1 (moins un) point avec amende de 50 € à 
l’équipe US MAUGUIO CARNON 5 (503393) pour en reporter le bénéfice à l’équipe GIGNAC 
AS 2 sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions de l'article 7-d du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 
ST THIB PEZ MONTAGNAC 1  
30094920 – U13 D3 / Phase 3 poule B du 26/04/2025 

Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas 
parvenue à la Commission pour sa réunion du 13/05/2025, il sera fait application de l’Article 10 e) 
du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS INFORMATISÉES – TABLETTE NON UTILISÉE 
Vu les feuilles de matchs version « papier »,  
Vus les rapports des officiels,  
Après vérification de l’analyse FMI via FOOT2000 et des paramétrages dans FOOTCLUBS, 
 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour défaut d’utilisation de la tablette : 
FABREGUES AS (529368) 
30139567 – U13 D2 / Phase 3 poule A du 12/04/2025 
 
FLORENSAC PINET (546234) 
30138788 – U13 D1 / Phase 3 poule A du 12/04/2025 
30094909 – U13 D3 / Phase 3 poule B du 12/04/2025 
 
FRONTIGNAN AS (503214) 
30107437 – U12 D3 / Phase 3 poule A du 12/04/2025 
 
ENT. LAMALOU ESGOF (523435) 
30107495 – U12 D3 / Phase 3 poule B du 12/04/2025 
 
NEZIGNAN EVEQUE ES (536792) 
30107233 – U12 D2 / Phase 3 poule A du 12/04/2025 
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R. DOCKERS SETE (534332) 
30107440 – U12 D3 Phase 3 poule A du 12/04/2025 
 
Amende : 1€ 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS ADRESSÉES HORS DÉLAI 
VU les feuilles de matchs, 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour feuille de match adressée hors 
délais : 
 
ENT. LAMALOU ESGOF (523435) 
30107495 – U12 D3 / Phase 3 poule B du 12/04/2025 
Amende : 1€ (Reçue le 16/04/2025) 
 
R. DOCKERS SETE (534332) 
30107440 – U12 D3 Phase 3 poule A du 12/04/2025 
Amende : 50€ (2nd retard, cf. pv séniors du 20/11/2024 – Reçue le 22/04/2025) 
 
HD* : hors-délai 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

CHALLENGE U12 – FINALE – CHANGEMENT DE LIEU 
Le lieu de la finale du challenge U12 qui se déroule ce samedi 03/05 a été modifié. En raison 
de l’occupation du complexe sportif de Dassargues de Lunel par les gens du voyage, la finale 
a été délocalisée à Frontignan. 
 

SECTION U10/U11 

CHALLENGE J. BILHAC U10 NIVEAU 2 – FINALE  
A l’issue du Tour 2, les clubs qualifiés pour la finale départementale qui aura lieu le 17 mai 2025 
à Béziers sont : 
 
THONGUE ET LIBRON FC 1 
LAPEYRADE OL 1 
AS BEZIERS 3 
AS ATLAS PAILLADE 2 
AS LATTES 2 
AVENIR CASTRIOTE 1 
MONTPELLIER HSC 1 
US GRABELLOISE 1 
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Prochaine réunion le 06/05/2025 

Les co-présidents, 
Alain Huc & Gaëtan Odin 

 
Le Secrétaire de séance,  

Jean-Lou Prin 


